
30 

ANNEXE XII - EPREUVES DE CONTRÔLE

Défini au BO numéro 41 du 31 octobre 2024, le contenu de chacune des épreuves de contrôle est décrit par 
le décret du 3 juin 2022, arrêté du 20 juin 2024 modifié portant définition de ces épreuves.

 
Langue vivante étrangère : 

La langue 
pas être évaluée en épreuve de contrôle. Le choix de la langue vivante n'est autorisé que s'il est possible 
d'adjoindre au jury un examinateur compétent. À défaut, le candidat doit formuler un autre choix. 

 monde du 
 

avec l'examinateur en prenant appui sur cette restitution et en élargissant à des questions plus générales. 

La g
16 juin 2022 (annexe XXVII).  

  


